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règles NV 65
règles definissant les effets de la neige et du vent sur les 
constructions et annexes

La présente édition des Règles NV 65 incorpore :

• le modificatif n° 2 de décembre 1999, relatif à la nouvelle carte « vent 
» (qui annule et remplace le modificatif n° 1 paru en janvier 1987) ;

• le modificatif n° 3 d'avril 2000, relatif à la partie « neige ».

Par ailleurs, pour les constructions qui ne sont pas calculées aux états 
limites, il était devenu nécessaire d'utiliser simultanément la partie « neige » 
de l'édition originelle des Règles NV 65 et les Règles N 84 « Actions de la 
neige sur les constructions ».

Pour supprimer cette difficulté, et avec l'accord de la Commission Générale 
de Normalisation du Bâtiment- DTU et de la Commission de normalisation 
P 06 A « Bases de calcul des structures », le chapitre II « Effets de la neige 
» du présent document intègre les dispositions du modificatif n° 3 et les
dispositions correspondantes des Règles N 84.
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